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COURGENAY

Dans cette localité, il existe une coutume

qui se pratique encore de nos jours,
relative aux croix dites des «Rogations».

Il s'agit d'une ancienne cérémonie

dont l'institution a été attribuée à saint

Mamert, un évêque gaulois du Ve siècle.
Selon une tradition qui se déroule

depuis toujours et de façon immuable, la

préparation débutait le jour du Vendredi-
Saint avec un groupe de bûcherons qui se

dirigeait au petit matin vers la forêt pour
abattre un sapin, puis pour le conduire à

la scierie. Rapidement débité, le bois était
alors mis en forme par un charpentier qui

en faisait une croix. Il fallait agir vite car
cette dernière devait être mise en place
dans l'après-midi lors de la cérémonie

religieuse.
Sur le territoire de Courgenay, il reste

ainsi depuis de nombreuses années une
dizaine de croix de bois des «Rogations»
— sur un ensemble total de seize pour le

village - dont une est remplacée chaque
Vendredi-Saint, la nouvelle fraîchement

fabriquée remplaçant une ancienne
marquée par le temps et les intempéries, et

placée au même endroit; de cette façon,

on assure la conservation de l'ensemble
des dix croix restantes.

Toutefois, de nos jours, la coutume a

quelque peu dû être modifiée ; le Vendredi-Saint

étant devenu jour férié, le bûcheron,

le scieur et le charpentier ne sont

plus disponibles; il en résulte que la
nouvelle croix doit être faite la veille pour en

disposer le Vendredi-Saint.

Croix des Rogations.

min
D'He

prom
ve la

mont
Icq ue

l'emp
altitu
plus
dans
décoi

croix
chose

affro:
ronce
d'hisl
trouv
de di

surfa
et su

illisit
son i


	Courgenay

